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Budget : Une restauration scolaire de qualité et des actions pédagogiques de 
proximité 
 
Nouvelle cuisine centrale adossée au MIN qui permettra de produire les 16000 repas avec la possibilité 
de plus de fait maison + jardin pédagogique et cours de cuisine pour les enfants. 
Nous continuons à déployer des selfs avec la création à la rentrée 2023 de 3 nouveaux selfs. Moins de 
bruits, moins de gaspillage alimentaire et plus d’autonomie pour les enfants. 
400 000 euros supplémentaires : 200 000 pour le bio et 200 000 pour l’inflation sans augmentation 
des tarifs. 
 

Terrasol 
 
Le projet TerrAsol est issu d’une dynamique d’acteurs du territoire montpelliérain qui œuvrent déjà 
au travers de multiples collaborations à un objectif commun de territoire alimentaire durable et 
résilient et qui portent collectivement ce projet : 
Il s’agit d’un appel à manifestation d’intérêt auquel nous avons répondu collectivement avec 
notamment : 

- La ville et la métropole 

- Le collectif Territoire à vivres qui porte l’expérimentation de caisse alimentaire commune 

- Le MIN 

- La recherche 

Il s’agit de répondre à la question suivante : comment approvisionner avec des produits sains et de 
qualité une population précarisée qui demande des prix alimentaires de plus en plus bas, sans 
précariser les filières agricoles territorialisées ? 
Le projet TerrAsol vise à faire la preuve de l’intérêt d’une nouvelle gouvernance des transitions 
alimentaires basées sur les concepts de solidarité et de démocratie alimentaires sur le territoire de la 
Ville et la métropole de Montpellier. 
Pour la Ville de Montpellier, il s’agit d’étudier la faisabilité et la mise en œuvre des maisons 
d’alimentation solidaire c’est-à-dire un espace multi usage géré de manière collective dont l’activité 
principal est tournée autour de l’alimentation de qualité avec la première qui pourrait être à 
Celleneuve. Il s’agit de favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle autour par exemple de : 

- Groupement d’achat 

- Epicerie / magasin solidaire 

- Restaurant solidaire 

- Cuisine partagée 

- Espace d’information, échanges et co-apprentissage  

- Espace d’échange et de sensibilisation 

- Espace de formation 

Le financement se structure en deux phases : 
Phase de maturation (12 mois) : financement d’ingénierie pour affiner le projet. Il s’agit également 
d’une période de mise en réseau, avec un plafond de 300 000 € d’aide 
Phase de réalisation : 24 à 70 mois – 10M€ d’aide maximum  
 
 
 



 
 

Ma cantine autrement 
 
Depuis 2016, la Ville de Montpellier déploie le programme d’optimisation de la restauration scolaire « 
Ma Cantine Autrement », en vue de favoriser l’émergence d’un système alimentaire durable pour sa 
restauration scolaire. Certains outils de sensibilisation conçus dans ce cadre et testés dans les écoles 
pilotes sont aujourd’hui finalisés et ont vocation à être diffusés et partagés plus largement. Les outils 
à déployer sont : 
- Le livret pédagogique et le livret élève ; 
- La carte interactive de proximité et ses magnets ; 
- Le spectacle « Brocoli ». 
Cela permettra à la Ville de faire bénéficier aux enfants des écoles de plus de spectacles (+15) et de 
plus de séances pédagogiques (+ 800 livrets). 
 


